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2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2) 
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Présentation du champ 
 

Le champ Santé publique (SP), l’un des huit champs de formation proposés par l’Université de Rennes 1, présente 
l’originalité de ne présenter qu’une seule formation : un master Santé publique. 

 

Synthèse de l’évaluation de formations du champ 
 

Le lecteur se reportera, avec intérêt, sur la lecture du rapport d’évaluation de ce master, car le rapport du champ 
de formation ne pourra en être qu’un résumé ou un choix d’extraits. Ce champ (ou ce master, et réciproquement) couvre 
le vaste domaine de la santé publique de l’informatique médicale à la criminologie en passant par la sociologie. Pour 
assurer l’enseignement de ce grand nombre de spécialités, les composantes de l’Université de Rennes 1 bénéficient de 
partenariat comme celui de l’École des Hautes Études en Santé Publique (EHESP) et de co-habilitations avec d’autres 
établissements du Grand Ouest (de Brest à Tours). 

 

Points forts : 

● Un bon recouvrement du champ de la santé publique, qui permet de proposer une offre de formations 
pluridisciplinaires assez complète dans le domaine. 

● Une formation importante au niveau régional et plus largement, dans le Grand Ouest, avec un fort partenariat 
entre l’Université de Rennes 1 et l’EHESP (tous deux à Rennes), et de nombreuses co-habilitations avec les 
établissements du Grand Ouest ayant des composantes « santé ». 

● Une bonne insertion dans le tissu professionnel des spécialités du parcours Sciences sociales. 

● Une offre de formation professionnelle très spécifique au niveau national (spécialité DG3S). 

● Un adossement à plusieurs équipes et unités de recherche labellisées. 

● Un effort notable de mutualisation des unités d’enseignement de M1. 

 

Points faibles : 

● Un manque d’homogénéité et de lisibilité de l’ensemble de la mention, surtout au niveau M2, qui apparaît 
comme une juxtaposition de spécialités indépendantes, avec des modes de fonctionnement différentes (pilotage, 
comités, volumes horaires, modalités d’enseignement, durée des stages, …) et sans mutualisation 
d’enseignements. 

● Un manque d’organisation du suivi des étudiants et de leur devenir. 

● Un taux de poursuite en thèse faible, en particulier pour les spécialités à finalité « recherche ». 

● Un suivi des diplômés peu efficace. 

● Une place et une durée du stage de M2 très variable entre les spécialités. 

● Une place de l’international très variable d’une spécialité à l’autre. 

 

Recommandations : 

Il s’agit d’une formation importante et structurante au niveau régional, qui fédère autour d’elle la formation de M2 
en santé publique de nombreux établissements du Grand Ouest. 
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Une plus forte intégration de l’ensemble des formations dans la mention, avec plus de mutualisation 
d’enseignement et des règles de fonctionnement communes permettrait d’améliorer la lisibilité de la mention dans son 
ensemble, dans la mesure où un projet commun semble encore manquer. Chaque spécialité a des points forts importants 
qui bénéficieraient ainsi aux autres. 

 

Avis global du comité d’experts 
 

Comme précisé dans la présentation, ce champ de formation Santé publique ne recouvrant qu’un seul master, est 
interpellant pour un observateur extérieur. D’autant plus qu’il est fait mention dans le dossier que ce master a été 
globalisé avec le champ Biologie – Agronomie - Santé du fait de ses forts liens thématiques, il serait dès lors judicieux 
d’intégrer la mention Santé publique à celui-ci. 

Le comité d’experts ne peut donc exprimer aucun avis précis quant à la cohérence ou à la pertinence d’un tel 
champ. 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 












